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Obligation de préparer un plan d’accessibilité pluriannuel
Le Règlement de l'Ontario 191/11 : Normes d'accessibilité intégrées pris en application de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario exige que les organisations préparent des plans d’accessibilité pluriannuels, qu’elles les mettent à jour au moins une fois tous les cinq ans et qu’elles les affichent sur leur site Web si elles en possèdent un. Un plan d’accessibilité décrit les mesures que prendra une organisation pour prévenir et éliminer les obstacles à l’accessibilité et à quel moment elle les prendra.
La loi est souple pour vous permettre de préparer votre plan d’accessibilité de la façon qui convient le mieux à votre organisation. Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise façon. Le présent formulaire contient des exemples de renseignements pour vous aider à vous conformer à l’article 4 du Règlement.
Cet article s’applique au gouvernement de l'Ontario, à l’Assemblée législative de l'Ontario, aux organisations désignées du secteur public ainsi qu’aux entreprises et organismes sans but lucratif comptant 50 employés ou plus.
Avertissement général
Ce document est fourni à titre d’information générale uniquement et se veut un exemple de référence pour aider les organisations à respecter leurs obligations en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Il revient à chaque organisation de comprendre ses obligations juridiques et de s’y conformer, ainsi que d’élaborer ses propres politiques, procédures et documents en fonction de sa situation particulière. Nous encourageons les utilisateurs à solliciter un avis indépendant; le gouvernement de l'Ontario, en fournissant des renseignements publics sur l’accessibilité, n’est pas responsable de l’utilisation qui en est faite.
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Exemple de plan
Message du chef de la direction
Introduction
s’efforce de répondre aux besoins de ses employés et de ses clients handicapés et travaille sans relâche à éliminer et à prévenir les obstacles à l’accessibilité.
s’engage à s’acquitter de ses obligations en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Ce plan d’accessibilité décrit les mesures que nous prenons pour satisfaire ces obligations et pour améliorer les possibilités offertes aux personnes handicapées.
Notre plan montre de quelle façon nous jouerons notre rôle pour faire de l'Ontario une province accessible pour toutes les Ontariennes et tous les Ontariens. Le plan fait l’objet d’un examen et d’une mise à jour au moins une fois tous les cinq ans.
Le plan fait l’objet d’un examen et d’une mise à jour au moins une fois tous les cinq ans.
Nous formons chaque personne dès que possible après son embauche et offrons une formation à propos de toute modification aux politiques.
Nous conservons des dossiers sur la formation offerte, y compris les dates auxquelles la formation a été offerte et le nombre de personnes à qui elle a été offerte.
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Section 1. Réalisations antérieures pour éliminer et prévenir les obstacles
Dans cette section, vous avez l’occasion de mettre en lumière des projets et programmes particuliers mis en œuvre par votre organisation afin d’améliorer l’accessibilité pour les personnes handicapées et pour respecter les exigences de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Sous chaque titre, ajoutez un paragraphe d’introduction si vous le désirez, et fournissez les renseignements sous forme d’énumération. Vous voudrez peut-être également ajouter un paragraphe décrivant l’approche organisationnelle visant à éliminer les obstacles. Veuillez ne pas tenir compte des titres qui ne s’appliquent pas à votre situation.
a réalisé les initiatives qui suivent en matière d’accessibilité.
Services à la clientèle
Fournissez des renseignements décrivant en détail les mesures prises par votre organisation pour se conformer à la norme pour les services à la clientèle. Ajoutez une déclaration confirmant que votre organisation est restée conforme à la norme pour les services à la clientèle, la façon dont la rétroaction des clients a été transmise, les mesures prises pour tenir compte des commentaires reçus et les mesures prises par votre organisme pour définir et éliminer les obstacles possibles pouvant empêcher les gens de formuler des commentaires.
Information et communications
Emploi
Acquisition
Remarque : Cette section pourrait ne pas s’appliquer à votre organisme. 
Guichets libre-service
Remarque : Cette section pourrait ne pas s’appliquer à votre organisme.
Formation
Conception des espaces publics
Remarque : Cette section pourrait ne pas s’appliquer à votre organisme.
Transport
Remarque : Cette section pourrait ne pas s’appliquer à votre organisme.
Autre
Section 2. Stratégies et mesures
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Section 2. Stratégies et mesures
Précisez les projets et programmes que prévoit réaliser votre organisation pour satisfaire les exigences de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario et pour éliminer et prévenir les obstacles pour les personnes handicapées.
Services à la clientèle
s’engage à offrir des services à la clientèle accessibles aux personnes handicapées. Cela signifie que nous fournirons aux personnes handicapées des biens, des services et des installations de la même qualité et avec la même rapidité que celles dont profitent les autres clients.
Information et communications
s’engage à rendre l’information et les communications accessibles aux personnes handicapées. 
Emploi
Nom de l’organisation s’engage à offrir des pratiques d’emploi équitables et accessibles.
Approvisionnement
s’engage à offrir des pratiques d’emploi équitables et accessibles.
Guichets libre-service
s’engage à intégrer des caractéristiques d’accessibilité/à tenir compte de l’accessibilité pour les personnes handicapées au moment de concevoir, d’obtenir ou d’acquérir des guichets libre-service.
Formation
s’engage à offrir de la formation sur les exigences des lois de l'Ontario sur l’accessibilité et du Code des droits de la personne se rapportant aux personnes handicapées
Conception des espaces publics
respectera les lois sur l’accessibilité au moment de construire des espaces publics ou d’y apporter d’importants changements.
instaurera des procédures pour empêcher les interruptions de services dans les sections accessibles de ses espaces publics.
Transport
s’engage à offrir des services de transport accessibles.
Autre
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Pour de plus amples renseignements
Pour de plus amples renseignements sur ce plan d’accessibilité, veuillez communiquer avec
Notre plan d’accessibilité est affiché publiquement sur
Il est possible d’obtenir des formats standards et accessibles de ce document gratuitement sur demande auprès de
8.0.1291.1.339988.308172
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